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www.larcier.com

24 mars 2011
COLLOqUE

 DATE ET hEURE 
Jeudi 24 mars 2011 • De 8h45 à 17h00

 LIEU 
Auditoires Montesquieu
Place Montesquieu 2 • 1348 Louvain-la-Neuve 

 ACCèS 
De Bruxelles/Namur : Autoroute E411, direction Namur/
Bruxelles, sortie n°8a, Louvain-la-Neuve.   
Une signalisation est prévue à partir de la Nationale 4.   
Un plan est accessible sur le site :  
http://uclouvain.be/68206.html 
Choisir le parking Grand Place. 
 
 DROIT D’INSCRIPTION  
•  250,00 e à verser sur le compte bancaire UCL  

n° 001-5759634-44 intitulé « U.C.L. –  
CRIDES droit des sociétés » avec – en communication 
– les nom et prénom du participant. 

•  Ce montant comprend la participation au colloque, le 
portfolio, les pauses café, le déjeuner, le parking ainsi 
que l’ouvrage reprenant les contributions, publié par 
les éditions Larcier, qui sera envoyé aux participants 
dès parution. 

•  Dans le cadre de la formation permanente,  
une attestation sera délivrée aux personnes concer-
nées IEC, IPCF et Barreaux.

•  Le colloque est accrédité par l’Ordre des barreaux 
francophones et germanophones pour 6 points.

•  Une demande de prise en charge des frais pour les 
magistrats a été introduite auprès de l’Institut de 
Formation Judiciaire.

•  Une réponse est souhaitée pour le 14 mars 2011 au 
plus tard.

 RENSEIGNEMENTS 
Mme Catherine Vanderlinden
Tél. : 010/47 47 58 • Fax : 010/47 47 57
E-Mail : catherine.vanderlinden@uclouvain.be

LES FONDS DE PENSION : 
qUATRE ANS APRèS L’ENTRÉE 
EN VIGUEUR DE La LOI DU 
27 OCTObRE 2006 : bILaN ET 
PERSPECTIVES

C
R
I
Droit
Entreprise
Société
Jean Renauld

COLLOqUE
renseignements

sous la direction d’Alexia Autenne et Olivier hermand 



IN
SC

RI
PT

IO
N

 
à 

re
to

u
rn

er
 a

va
n

t 
le

 1
4 

m
ar

s 
20

11

 L
es

 fo
n

d
s 

d
e 

p
en

si
o

n
, q

u
at

re
 a

n
s 

ap
rè

s 
l’e

n
tr

ée
 e

n
 v

ig
u

eu
r 

d
e 

la
 lo

i d
u

 2
7 

o
ct

o
b

re
 2

00
6 

: b
ila

n
 e

t p
er

sp
ec

ti
ve

s

À 
re

nv
oy

er
 à

 M
ad

am
e 

C.
 V

AN
D

ER
LI

N
D

EN
, s

ec
ré

ta
ire

 d
u 

CR
ID

ES
 -

 J
ea

n 
Re

na
ul

d,
  

Fa
cu

lté
 d

e 
D

ro
it 

de
 l’

U
ni

ve
rs

ité
 c

at
ho

liq
ue

 d
e 

Lo
uv

ai
n,

 p
la

ce
 M

on
te

sq
ui

eu
, 2

 à
 1

34
8 

Lo
uv

ai
n-

la
-N

eu
ve

ou
 à

 f
ax

er
 a

u 
01

0/
47

 4
7 

57

N
om

 
 P

ré
no

m
Q

ua
lit

é/
Fo

nc
tio

n 
So

ci
ét

é 
ou

 o
rg

an
is

at
io

n 
Ru

e 
et

 n
°

 C
P 

- V
ill

e 
N

° d
e 

TV
A

 
 N

on
-a

ss
uj

et
ti

e-
m

ai
l 

 T
él

 


  p

ar
tic

ip
er

a 
à 

la
 J

ou
rn

ée
 d

’é
tu

de
s 

du
 je

ud
i 2

4 
m

ar
s,
 v

er
se

 la
 s

om
m

e 
de

 2
50

,0
0 
e
 

su
r 

le
 c

om
pt

e 
ba

nc
ai

re
 n

° 
00

1-
57

59
63

4-
44

 a
ve

c 
l’i

nt
itu

lé
 :

 «
 U

.C
.L

. –
 C

RI
D

ES
 d

ro
it 

de
s 

so
ci

ét
és

 »
  

et
 in

di
qu

e 
le

 n
om

 d
e 

la
 p

er
so

nn
e 

in
sc

rit
e,

 s
i c

el
le

-c
i n

’e
ff

ec
tu

e 
pa

s 
pe

rs
on

ne
lle

m
en

t 
 

le
 p

ai
em

en
t.

"

D
at

e 
et

 s
ig

n
at

u
re

L’e
nr

eg
ist

re
m

en
t d

e c
es

 d
on

né
es

 es
t e

ffe
ct

ué
 d

an
s u

n 
bu

t e
xc

lu
siv

em
en

t c
om

m
er

cia
l e

t a
dm

in
ist

ra
tif

. C
on

fo
rm

ém
en

t à
 la

 lo
i d

u 
8/

12
/1

99
2 r

ela
tiv

e à
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
 la

 vi
e p

riv
ée

, v
ou

s d
isp

os
ez

 à 
to

ut
 m

om
en

t d
u 

dr
oi

t d
’ac

cè
s e

t d
e r

ec
tif

ica
tio

n 
de

 ce
s d

on
né

es
 ai

ns
i 

qu
e d

u 
dr

oi
t d

e v
ou

s o
pp

os
er

 au
 tr

ait
em

en
t d

e c
es

 d
on

né
es

 à 
de

s f
in

s d
e m

ar
ke

tin
g 

di
re

ct
. T

ou
t r

en
se

ig
ne

m
en

t c
on

ce
rn

an
t l

eu
r t

ra
ite

m
en

t p
eu

t ê
tre

 o
bt

en
u 

à l
a C

om
m

iss
io

n 
de

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 la
 vi

e p
riv

ée
, 1

39
, r

ue
 H

au
te

 - 
10

00
 B

ru
xe

lle
s.

présentation programme
LES FONDS DE PENSION, qUATRE 
aNS aPRèS L’ENTRéE EN VIGUEUR 
DE La LOI DU 27 OCTObRE 2006 : 
BILAN ET PERSPECTIVES
 Depuis le 1 janvier 2007, conformément à la directive 2006/43/CE, 
les ‘fonds de pension’, désormais qualifiés d’Institutions de retraite 
professionnelle, sont soumis à un cadre juridique novateur qui com-
porte trois ordres de préoccupations : mettre en place une structure de 
gouvernance solide, instaurer un contrôle prudentiel efficace et favo-
riser l’implantation, en Belgique, de fonds de pension paneuropéens. 
quatre ans plus tard, il paraît opportun de faire le point sur les acquis 
et les faiblesses persistantes ou nouvelles de ce régime. Cet exercice 
paraît d’autant plus opportun que la crise bancaire et financière a 
suscité un regain d’intérêt pour la thématique des ‘fonds de pension’ 
qui ont subi un test de résilience important à cette occasion et ont fait 
sentir leur influence sur les marchés financiers. 

Le programme du colloque atteste de la grande richesse de cette thé-
matique ainsi que de son importance. Nous y dresserons un portrait 
critique et interdisciplinaire des règles applicables aux fonds de pen-
sion. après un exposé général sur l’évaluation de la réforme du 27 oc-
tobre 2006 relative au contrôle des institutions de retraite profession-
nelle, nous examinerons les enjeux de financement et de gouvernance 
des fonds de pension. Nous étudierons ensuite les aspects européens et 
transnationaux de la réglementation afin de prendre la juste mesure du 
potentiel de développement transfrontalier des fonds de pension. Une 
attention particulière sera alors portée aux aspects de droit fiscal et de 
droit social de la réglementation, parce que ceux-ci constituent autant 
d’incitants ou de contraintes par rapport à la mise en place de tels 
fonds. Comme le veut la tradition, la journée se clôturera par un panel 
de discussion où des intervenants, issus du monde académique et de 
la pratique, partageront leur expertise et répondront aux questions 
des participants. Le colloque, organisé sous l’égide du CRIDES - Jean 
Renauld et de la chaire PricewaterhouseCoopers, s’adresse à toutes 
les personnes, juristes de droit social ou de droit financier, actuaires, 
auditeurs, économistes ou autres parties prenantes, concernées par la 
gestion et le développement des fonds de pension.

MATINÉE
Sous la présidence de Bernard DUBUISSON, Doyen de la Faculté de droit de 
l’UCL

8H45    Accueil des participants

9H00     Introduction générale : les fonds de pension, quatre ans après : 
succès et incertitudes

  Henk bECqUAERT, membre du Comité de direction de la CBFA 

9H30     Les fonds de pension en temps de crise : financement,  
fonctionnement, règles de gestion et aspects de responsabilité 
juridique

              Jean-Marc GOLLIER, maître de conférence à l’UCL, avocat, et 
              Anne GOLLIER-THIRy, actuaire 

10h30    Pause café

10H45     La directive européenne ‘fonds de pension’ : expérience et 
réflexions critiques    
Karel VAN hULLE, head of Unit Insurance and Pensions Financial 
Institutions, DG Marché Intérieur, Commission européenne 

11H15     Les relations triangulaires entre parties prenantes à un  
mécanisme de fonds de pension.  

  Alexia AUTENNE, chercheur qualifié du FNRS et chargée de cours 
à l’UCL et à l’ULb

11H45    Les fonds de pension : enjeux de droit social  
Myriam VERwILGHEN et Simon PALATE, assistants à l’UCL et 
avocats

12H15   question-time

APRèS-MIDI
Sous la présidence de yves DE CORDT, Président du CRIDES-Jean Renauld

14h30    Le régime fiscal des fonds de pension : enjeux, acquis, 
incertitudes 

               Olivier hERMAND, maître de conférence à l’UCL 
15H00    L’impact du droit européen sur le régime fiscal belge des 

cotisations aux fonds de pension et les aspects internationaux 
du régime applicable aux prestations versées par les fonds de 
pension 
Edoardo TRAVERSA, professeur à l’UCL, Jean-Michel DEGéE, 
avocat et François hENNAUx, avocat 

15H30   Pause café

15H45   Les fonds de pension pan-européens : mythe ou réalité ? 
      Jos VERLINDEN, consultant en ressources humaines 

16H15    Conclusions et panel animé par Alexia Autenne et 
Olivier Hermand :  
 Charles DEMOULIN, Deminor 
Michel DE WOLF, Président de l’IRE et professeur à l’UCL ;  
Denis PhILIPPE, professeur extraordinaire à l’UCL et avocat ;  
Tom MEULEMAN, reviseur d’entreprise et Jos VERLINDEN,  
consultant en ressources humaines et membre du Conseil  
d’administration de l’ABIP

17H00   Clôture des travaux

COLLOqUE COLLOqUE


